Les opérations de maintien de la paix de l’ONU
17 opérations en cours

101. 000 hommes

5.2 Milliards USD
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1. FINUL- Liban

Force Internationale des Nations Unies au Liban (en anglais : UNIFIL)
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HISTORIQUE

La FINUL a été établie en 1978 par la résolution 425 du Conseil de sécurité pour confirmer le retrait des troupes israéliennes du sud du Liban, rétablir la paix et la sécurité internationales et aider le Gouvernement libanais à assurer le rétablissement de son autorité effective dans la région.

Suite à la crise de juillet/août 2006, le Conseil de sécurité a décidé de modifier le mandat de la Force : celle- ci doit désormais, en sus de l’exécution de son mandat d'origine, contrôler la cessation des hostilités; accompagner et appuyer les forces armées libanaises à mesure de leur déploiement dans tout le Sud; fournir son assistance pour aider à assurer un accès humanitaire aux populations civiles et le retour volontaire des personnes déplacées dans des conditions de sécurité.

MANDAT

Le mandat de la FINUL est régi par les résolutions 425 et 426 (19 mars 1978) ainsi que 1701 (11 août 2006) du Conseil de sécurité.

La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1773 (24 août 2007), qui prolonge le mandat de la FINUL jusqu’au 31 août 2008.  Conseil de sécurité en date du 19 mars 1978
PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES

27 contributeurs
( 3 premiers contributeurs : Italie (2 847), France (1 605), Espagne (1 137) 

Allemagne, Belgique, Chine, Chypre, Croatie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Luxembourg, Malaisie, Népal, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, Tanzanie et Turquie.
EFFECTIF

Effectif autorisé :

15 000 militaires; assistés par du personnel civil international et local

Effectif réel au 29 février 2008 :

12 532 militaires, appuyés par du personnel civil recruté sur le plan international (308) et local (602).

EFFECTIF FRANÇAIS

1 605 militaires

BUDGET

Budget approuvé : 
1 juillet 2007 - 30 juin 2008: 748,20 millions USD
2. MINUS – Soudan

Mission préparatoire des Nations Unies au Soudan (en anglais : UNMIS)
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HISTORIQUE

Ayant déterminé que la situation au Soudan constituait une menace contre la paix,,le Conseil de sécurité a établi, par sa résolution 1547 du 11 juin 2004 (2004) et sur les recommandations du Secrétaire général, une mission politique spéciale, la Mission préparatoire des Nations Unies au Soudan (MINUAS), dans le but de faciliter les contacts avec les parties concernées et de préparer la mise en place d'une opération de soutien à la paix.

Par la suite, en mars 2005, le Conseil de sécurité a créé la Mission des Nations Unies au Soudan (MINUS), en appui à la mise en œuvre de l'Accord de paix global signé, le 9 janvier 2005, entre les parties au conflit.  
MANDAT

Le mandat de la MINUS est régi par la résolution 1590 (24 mars 2005) du Conseil de sécurité.

La mission doit s’acquitter principalement des tâches suivantes :

a. apporter un soutien à la mise en oeuvre de l'Accord de paix global ;

b. faciliter et coordonner le retour volontaire des réfugiés et des personnes déplacées, ainsi que l'assistance humanitaire.

La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1784 (31 octobre 2007), qui prolonge le mandat de la MINUS jusqu’au 31 avril 2008.
PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES

73 contributeurs
Pays fournissant du personnel militaire:

 ( 3 premiers contributeurs : Inde (2 604), Pakistan (1 559), Bangladesh (1 546)
Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Burkina Faso, Cambodge, Canada, Chine, Croatie, Danemark, Equateur, Egypte, El Salvador, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Indonésie, Italie, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Malawi, Malaisie, Mali, Moldavie, Mongolie, Mozambique, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République de Corée, Roumanie, Royaume Uni, Rwanda, Sénégal, Sri Lanka, Suède, Tanzanie, Thaïlande, Turquie, Ukraine, Yémen, Zambie et Zimbabwe

Pays fournissant du personnel de police: Allemagne, Argentine, Australie, Bangladesh, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Canada, Chine, Danemark, Egypte, El Salvador, Etats-Unis, Fidji, Finlande, Gambie, Ghana, Inde, Indonésie, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Malaisie, Namibie, Népal, Nigeria, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Royaume Uni, Russie, Rwanda, Samoa, Sri Lanka, Suède, Turquie, Uganda, Ukraine, Uruguay, Yémen, Zambie et Zimbabwe
EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008 : 
9 981 personnel en uniforme, dont 8718 militaires, 695 policiers et 568 observateurs militaires ;                 866 personnels civil international; 2 400 civils locaux; 262 volontaires des Nations Unies. 
BUDGET

Budget Approuvé : 
Pour la période du 1er juillet 2007 au 30 juin 2008 : 887,33 millions USD
3. MINUAD- Darfour

Opération hybride de l’Union Africaine et des Nations Unies au Darfour 

(en anglais : UNAMID) 
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HISTORIQUE

Au cours de l’année 2007, les Nations Unies ont mis en place un processus en trois  phases pour faire face à la situation au Darfour. Les deux premières phases ont conduits à un renforcement de la MINUS (développement des capacités de support léger puis lourd); la troisième phase est le déploiement de l’opération hybride au Darfour. Cette dernière étape est le résultat de longues négociations avec le gouvernement soudanais, et d’un partenariat inédit entre les Nations Unies et l’Union Africaine. Prévue pour compter jusqu’à 26 000 hommes, la MINUAD est un modèle unique d’opération de maintien de la paix. Son déploiement, débuté à la fin de l’année 2007, doit se poursuivre pendant l’année 2008.  

MANDAT

Le mandat de la MINUAD est régi par la résolution 1769 (31 juillet 2007) du Conseil de sécurité, qui autorise l’opération à prendre les mesures nécessaires pour mettre en œuvre l’Accord de paix du Darfour, signé le 5 mai 2006.

PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES

33 contributeurs

Pays fournissant du personnel militaire:  

( 3 premiers contributeurs : Nigeria (2879), Rwanda (2576) et Afrique du Sud (593)
Afrique du Sud, Bengladesh, Bolivie, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Chine, Egypte, France, Gabon, Gambie, Ghana, Jordanie, Kenya, Lesotho, Libye, Malawi, Malaysia, Mali, Mauritanie, Mozambique, Namibie, Népal, Nigeria, Norvège, Pakistan, Pays Bas, République Démocratique du Congo, Royaume Uni, Rwanda, Sénégal, Suède, Tanzanie, Tchad, Thaïlande, Togo, Turquie, Uganda, Yémen, Zambie et Zimbabwe.
Pays fournissant du personnel de police : Afrique du Sud, Allemagne, Bengladesh, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Egypte, Finlande, Gambie, Ghana, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Madagascar, Malaysia, Mali, Mauritanie, Mauritius, Népal, Niger, Nigeria, Norvège, Pays Bas, Philippines, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Suède, Tanzanie, Turquie, Uganda, Uruguay, Yémen et Zambie.
EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008: 

Personnel en uniforme : 9 203 dont 7 209 militaires, 245 observateurs militaires, 1 749 officiers de police.

66 volontaires des Nations Unies.
EFFECTIF FRANÇAIS

2 soldats

BUDGET

Budget approuvé:
1 juillet 2007 - 30 Juin 2008: $1,28 milliard USD

4. MINURCAT – Tchad / RCA  

Mission des Nations Unies en République Centre d’Africaine et au Tchad  

 

(en anglais : MINURCAT)
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HISTORIQUE 

Le 25 septembre 2007, le Conseil de sécurité a approuvé la mise en place d’une présence multidimensionnelle au Tchad et en RCA. Cette présence, développée avec l’aide de l’Union Européenne, doit permettre de créer les conditions sécuritaires nécessaires au retour des réfugiés et des personnes déplacées lors des conflits le long de la frontière avec le Darfour. Elle comprendra, pour une durée initiale d’un an, une mission des Nations Unies appelée MINURCAT. Son environnement sécuritaire est assuré par une mission de l’UE (EUFOR Tchad/RCA).

MANDAT
Le  mandat de la MINURCAT est régi par la résolution 1778 (25 septembre 2007) du Conseil de sécurité. Sa mission principale est de former les éléments de la Police tchadienne pour la protection humanitaire; afin de leurs permettre, à terme, de gérer la sécurité des civils. Elle doit aussi veiller à la surveillance, la promotion et défense des droits de l’Homme.

PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES
Pays fournissant du personnel militaire : France, Sénégal, Suède

Pays fournissant du personnel de police : Cameroun, Côte d'Ivoire, France, Guinée, Mali, Niger, Sénégal et Togo.
EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008: 

57 officiers de police et 6 observateurs militaires

EFFECTIF FRANÇAIS

6 policiers

BUDGET

Budget approuvé:
1 juillet 2007 - 30 Juin 2008: 182.44 millions USD
5. ONUCI- Côte d’ivoire
[image: image5.png]% Administratiye
EGYPT Naver [boundary.
2 ,

e

%
&
X
i Omdurman
NORTHERN Khartoum
DARFUR et

Y " NORTHERN W I
eneina EiFasher| KORDOPAN oy ladMelani Ol
“Wrg 7 El Obeid Rabal O | GEDAREF
(WESTERN [ rmn 7/ ) 2 Singa
DARFUR § o e e e
{ Mygll 7S \\Nui[ AN
4 Sy SOUTHERN
) SOUTHERN
DARFUR

ETHIOPIA

e el Addis Ababa®
AFRICAN (SR o N
REPUBLIC =

/ R

a

EQUATORIA EASTERN.

P
_ A dubal cauarona
AL Oporit
DEMOCRATIC EQUATORWS
REPUBLIC OF
THE CONGO
e oo oo L Alb

SitCen ]




Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (en anglais : UNOCI)

HISTORIQUE

Le Conseil de sécurité a, aux termes de sa résolution 1528, décidé de créer l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) à compter du 4 avril 2004. L’ONUCI remplace la Mission des Nations Unies en Côte d’Ivoire (MINUCI), une mission politique créée en mai 2003 par le Conseil avec comme mandat de faciliter la mise en oeuvre par les parties ivoiriennes de l’accord de paix qu’elles ont signé en janvier 2003. 
L’opération Licorne, déployée en septembre 2002 et composée à l’origine de 4000 militaires, est une force française de soutien à l’ONUCI sous mandat de l’ONU.

MANDAT

Le mandat de l’ONUCI est régi par la résolution 1528 du 27 février 2004. Ses missions principales sont les suivantes : observation du cessez-le-feu et des mouvements de groupes armés, désarmement, démobilisation et réinsertion des combattants et appui à la mise en oeuvre du processus de paix.

La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1795 (15 janvier 2008), qui prolonge le mandat de l’ONUCI jusqu’au 31 juillet 2008.  
PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES

55 contributeurs 

Pays fournissant du personnel militaire :

( 3 premiers contributeurs : Bangladesh (2 717), Pakistan (1 139), Jordanie (1 061).

Bénin, Bolivie, Brésil, Croatie, Dominique, Equateur, El Salvador, Ethiopie, Fédération de Russie, France, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinée, Inde, Irlande, Kenya, Maroc, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Ouganda, Paraguay, Pérou, Philippines, Portugal, Pologne, République de Moldova, République Dominicaine, Roumanie, Sénégal, Serbie, Sri Lanka, Tanzanie, Tchad, Togo, Tunisie, Uruguay, Yémen, Zambie et Zimbabwe.

Pays fournissant du personnel de police : Argentine, Bangladesh, Bénin, Burundi, Cameroun, Canada, Djibouti, France, Ghana, Inde, Jordanie, Madagascar, Niger, Nigéria, Pakistan, Philippines, République Centrafricaine, Rwanda, Sénégal, Suisse, Tchad, Togo, Turquie, Uruguay et Yémen

EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008 : 
Personnel en uniforme : 9 149 dont 7837 soldats, 187 observateurs militaires et 1 125 policiers.
Personnel civil international : 407  Personnel civil local : 573  Volontaires des Nations Unies : 285

EFFECTIF FRANÇAIS 

183 soldats

10 policiers

2 observateurs civils
COUT DE LA MISSION

Pour la période du 1er juillet 2007 au 30 juin 2008 : 493,70 millions USD

6. MONUC- République démocratique du Congo
Mission de l’ONU au Congo (en anglais MONUC)
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HISTORIQUE

La République démocratique du Congo (RDC) et cinq Etats de la région ont signé l´Accord de cessez-le-feu de Lusaka en juillet 1999. Dans le but de maintenir une liaison sur le terrain avec toutes les parties à l´Accord de cessez-le-feu, le Conseil de sécurité a créé la MONUC en novembre 1999. Cette mission est constituée du personnel des Nations Unies dont le déploiement avait été autorisé par des résolutions antérieures. Le 24 février 2000, le Conseil a renforcé le mandat et la taille de la mission.

MANDAT

Le mandat de la MONUC est régi par la résolution 1279 du Conseil de sécurité (30 novembre 1999). Ses missions principales sont les suivantes : 


                      


- Surveiller l'application de l'Accord de cessez-le-feu et enquêter sur les violations du cessez-le-feu;








   
                              - Etablir et maintenir en permanence une liaison sur le terrain avec les quartiers généraux des forces militaires de toutes les parties.


    



La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1794 (21 décembre 2007), qui prolonge le mandat de la MONUC jusqu’au 31 décembre 2008.

PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES

54 contributeurs

Pays fournissant des contingents militaires : 

( 3 premiers contributeurs : Inde (4 388), Pakistan (3 587), Bangladesh (1 332)
Afrique du Sud, Algérie, Belgique, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chine, Danemark, Egypte, Espagne, Fédération de Russie, France, Ghana, Guatemala, Indonésie, Irlande, Jordanie, Kenya, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, Paraguay, Pérou, Pologne, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Serbie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tunisie, Ukraine, Uruguay, Yémen et Zambie
Contributeurs de personnel de police : Argentine, Bangladesh, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte d'Ivoire, Egypte, Fédération de Russie, France, Guinée Inde, Jordanie, Kenya, Madagascar, Mali, Maroc, Niger, Roumanie, Sénégal, Suède, Tchad, Turquie, Ukraine et Yémen

EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008 :
Personnel en uniforme : 18 404 dont 16 620 soldats, 735 observateurs militaires et 
1 049 policiers
Personnel civil international : 924, Personnel civil local : 2 088, Volontaires des Nation Unies : 546

EFFECTIF FRANÇAIS

9 policiers

5 observateurs militaires
COUT DE LA MISSION

Budget approuvé : 
Pour la période du 1er juillet 2007 au 30 juin 2008 : 1.116,72 millions USD 

7. MINUSTAH- Haïti

Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (en anglais : MINUSTAH)

HISTORIQUE

[image: image7.jpg]


La MINUSTAH, déployée en juin 2004, a remplacé la Mission civile internationale conjointe ONU-OEA qui était constituée à l’origine de 20 000 membres et qui devait faciliter le retour rapide des autorités haïtiennes légitimes. 

Début 2004, un conflit armé a éclaté dans la ville des Gonaïves et s’est rapidement propagé dans une grande partie du nord du pays. Malgré les efforts diplomatiques, l’opposition armée a menacé de marcher sur la capitale haïtienne. Le 29 février 2004, le Représentant permanent d’Haïti auprès de l’Organisation des Nations Unies a présenté la demande d’assistance du Président intérimaire. Le Conseil de sécurité a réagi en instaurant la MINUSTAH.
MANDAT

Le mandat de la MINUSTAH est régi par sa résolution 1542 du 30 avril 2004 du Conseil de sécurité. La mission doit assurer un climat sûr et stable, appuyer le processus constitutionnel et politique en cours en Haïti et surveiller la situation des droits de l’Homme.

La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1780 (15 octobre 2007), qui prolonge le mandat de la MINUSTAH jusqu’au 15 octobre 2008.

PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES

42 contributeurs
Pays fournissant des effectifs militaires : 

( 3 premiers contributeurs : Brésil (1 212), Uruguay (1 145), Népal (1 106 ).
Argentine, Bolivie, Canada, Chili, Croatie, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, France, Guatemala, Jordanie, Pakistan, Pérou, Philippines, Sri Lanka.

Pays fournissant des agents de police : Argentine, Bénin, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Egypte, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Grenade, Guinée, Jordanie, Madagascar, Mali, Maurice, Népal, Niger, Nigéria, Pakistan, Philippines, République Centre-Africaine, RD du Congo, Roumanie, Russie, Rwanda, Sénégal, Sri Lanka, Tchad, Togo, Turquie, Uruguay et Vanuatu
EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008
8 990 personnel en uniforme, dont 7 060 soldats et 1 930 agents de police.
Personnel civil international : 498, Personnel civil local : 1 140, Volontaires des Nations Unies: 197. 

EFFECTIF FRANÇAIS

2 soldats

58 policiers
COUT DE LA MISSION

Budget approuvé : 
Pour la période du 1er juillet 2007 au 30 juin 2007 : 561,34 millions USD

8. MINUEE – Ethiopie/ Erythrée

Mission des Nations Unies en Ethiopie et en Erythrée ( en anglais : UNMEE)

HISTORIQUE
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En juin 2000, après deux ans de combats motivés par un différend frontalier, l´Éthiopie et l´Érythrée ont signé l´Accord de cessation des hostilités au terme de pourparlers organisés sous les auspices de l´Algérie et de l´Organisation de l´unité africaine. En juillet de la même année, le Conseil de sécurité a créé la MINUEE dans le but de maintenir une liaison avec les parties et de mettre en place le mécanisme qui permettra de vérifier la cessation des hostilités. En septembre 2000, le Conseil a autorisé le déploiement dans le cadre de la MINUEE d´un maximum de 4 200 hommes pour surveiller le respect de la cessation des hostilités et favoriser le respect des obligations en matière de sécurité auxquelles les deux parties avaient souscrit. Devant l’impasse concernant la délimitation de la frontière, les obstacles mis par les autorités érythréennes ont contraint l’ONU à se désengager de ce pays (mars 2008). Des propositions doivent être faites au Conseil de sécurité pour savoir quel avenir réserver à cette opération.

MANDAT

Le mandat de la MINUEE est régi par la résolution 1320 du Conseil de sécurité, en date du 15 septembre 2000. L’opération doit principalement surveiller le respect de la cessation des hostilités et favoriser le respect des obligations en matière de sécurité auxquelles les deux parties ont souscrit.
Conformément à sa résolution 1430 (2002) en date du 15 août 2002 le Conseil de sécurité a modifié le mandat de la MINUEE afin d’aider la Commission du tracé de la frontière à appliquer rapidement et systématiquement sa décision concernant la démarcation de la frontière.
La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1767 (30 juillet 2007), qui prolonge le mandat de la MINUSTAH jusqu’au 31 janvier 2008.
PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES

45 contributeurs

( 3 premiers contributeurs : Inde (713), Jordanie (566), Kenya (118).

Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Autriche, Bangladesh, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, Croatie, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Finlande, France, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, Iran, Irlande, Kirghizistan, Malaisie, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, Pakistan, Paraguay, Pérou, Pologne, Roumanie, Fédération de Russie, République Tchèque, Sri Lanka, Suède, Tanzanie, Tunisie, Ukraine, Uruguay et Zambie
EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008 : 
Personnel militaire: 1 669 dont 1 465 soldats et 204 observateurs militaires 
Personnel civil international: 147, Personnel civil local: 202, Volontaires des Nations Unies: 67

EFFECTIF FRANÇAIS

1 observateur militaire

COUT DE LA MISSION

Budget approuvé : 
Pour la période du 1er juillet 2007 au 30 juin 2008 : 118,99 millions USD

9. MINUK – Kosovo

Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo 




(en anglais : UNMIK)
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HISTORIQUE

Le 10 juin 1999, le Conseil de sécurité a autorisé le Secrétaire général à établir une présence administrative internationale civile au Kosovo dans le cadre de laquelle la population de cette région dévastée par la guerre pourrait jouir d’une autonomie substantielle. 
Deux jours plus tard, le Secrétaire général Kofi Annan présentait au Conseil une stratégie opérationnelle de ce qui est connu aujourd’hui sous le nom de Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK). Cette mission a été établie après la suspension des opérations aériennes de l’OTAN qui faisait suite au retrait des forces de sécurité de la République fédérale de Yougoslavie du Kosovo. La récente déclaration d’indépendance du Kosovo conduit à une gestion difficile de cette mission.

MANDAT

Le mandat de la MINUK est régi par la résolution 1244 du 10 juin 1999. Les tâches principales de la mission sont les suivantes:
a. faciliter l’instauration au Kosovo d’une autonomie et d’une auto-administration substantielles; 

b. exercer les fonctions d’administration de base; 

c. faciliter un processus politique visant à déterminer le statut futur du Kosovo.

PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES

47 contributeurs 

( 3 premiers contributeurs : Etats Unis (214), Ukraine (190), Roumanie (182).

Allemagne, Argentine, Autriche, Bengladesh, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chili, Chine, Croatie, Danemark, Espagne, Finlande, France, Ghana, Grèce, Hongrie, Inde, Irlande, Italie, Jordanie, Kenya, Kurdistan, Lituanie, Malawi, Malaisie, Népal, Nouvelle Zélande, Nigeria, Norvège, Pakistan, Philippine, Pologne, Portugal, République Tchèque, Royaume Uni, Russie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Uganda, Zambie, Zimbabwe.

EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008 : 

Personnel en uniforme : 2 036, dont 1 996 soldats et 40 observateurs militaires.

EFFECTIF FRANÇAIS

51 policiers

    10.  MONUG – Géorgie

Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie (en anglais UNOMIG)

HISTORIQUE 
La MONUG a été établie en août 1993 pour vérifier le respect de l´Accord de cessez-le-feu conclu entre le Gouvernement de la Géorgie et les autorités abkhazes de Géorgie. Le mandat de la MONUG a été élargi à la suite de la signature par les parties de l´Accord sur le cessez-le-feu et la séparation des forces de 1994.

MANDAT

La MONUG a été créée le 24 août 1993, par la résolution 858 du Conseil de sécurité. Elle a pour but de vérifier le respect de l'Accord de cessez-le-feu du 27 juillet 1993 entre le Gouvernement géorgien et les autorités abkhazes de Géorgie, d’enquêter sur les informations faisant état de violations du cessez-le-feu et d’essayer de régler les incidents de ce genre avec les parties concernées.

La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1781 (15 octobre 2007), qui prolonge le mandat de la MONUG jusqu’au 15 avril 2008.
PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES

33 contributeurs 

( 2 premiers contributeurs : Allemagne (15), Pakistan (11)
Pays fournissant des effectifs militaires : Albanie, Autriche, Bangladesh, Bolivie, Croatie, Danemark, Egypte, Etats-Unis, Fédération de Russie, France, Ghana, Grèce, Hongrie, Indonésie, Jordanie, Lituanie, Moldova, Mongolie, Népal, Nigéria, Pologne, République de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine, Uruguay et Yémen

Pays fournissant des agents de police : Fédération de Russie, Ghana, Philippines, Pologne, République Tchèque, Suède, Suisse et Ukraine

EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008 :

151 personnes dont 18 policiers et 133 observateurs militaires

EFFECTIF FRANÇAIS

3 observateurs militaires

BUDGET

Du 1er juillet 2007 au 30 juin 2008: 36,71 millions USD.

11.  MINUL- Libéria

Mission des Nations Unies au Libéria (en anglais : UNMIL)

HISTORIQUE 
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En juillet 2003, les combats entre les forces gouvernementales et plusieurs factions belligérantes s'intensifient au Libéria, pays déjà ravagé par la guerre civile. On risque d'assister à une tragédie humanitaire. 
Le Conseil de sécurité décide alors de mettre en place au Libéria une opération pluridimensionnelle comportant des volets politique, militaire, police, justice pénale, affaires civiles, droits de l'homme, parité hommes-femmes, protection de l'enfance, DDR, information et soutien ainsi que, le moment venu, un volet électoral. Cette mission, la MINUL, est déployée au Libéria depuis 2003. Elle travaille en collaboration avec des organismes humanitaires mais aussi avec l’Union Africaine et la Mission des Nations Unies en Côte d'Ivoire (MINUCI).
MANDAT

Le mandat de la MINUL est régi par la résolution 1509 (19 septembre 2003) du Conseil de sécurité. Ses missions principales sont les suivantes : 

a. Appui à l'application de l'accord de cessez-le-feu

b. Soutien à la mise en oeuvre du processus de paix
c. appui à la réforme de la sécurité
La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1777 (20 septembre 2007), qui prolonge le mandat de la MINUL jusqu’au 30 septembre 2008.

PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES
64 contributeurs 

· 3 premiers contributeurs : Pakistan (3 390), Bangladesh (2 793), Nigeria ( 1 841)

Pays fournissant des effectifs militaires : Bangladesh, Bénin, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine, Croatie, Danemark, Egypte, El Salvador, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, République de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Gambie, Ghana, Indonésie, Irlande, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Malaisie, Mali, Monténégro, , Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Pakistan, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, République de Corée, République de Moldova, Mongolie, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Serbie, Sri Lanka, Togo, Ukraine, Zambie et Zimbabwe
Pays fournissant des agents de police : Allemagne, Argentine, Bangladesh, Bosnie-Herzégovine, Chine, Egypte, El Salvador, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, Fiji, Gambie, Ghana, Inde, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Malawi, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, Ouganda, Pakistan, Philippines, Pologne, République Tchèque, Rwanda, Samoa, Serbie, Suède, Turquie, Ukraine, Uruguay, Yémen, Zambie et Zimbabwe
EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008 :
Personnel en uniforme : 14 140 dont 12 754 soldats, 194 observateurs militaires et 1 194 policiers
Personnel civil international : 507, Personnel civil local : 944, Volontaires des Nations Unies : 223
EFFECTIF FRANÇAIS

1 soldat

BUDGET

Pour la période du 1er juillet 2007 au 30 juin 2008: 721,72 millions USD 

    12. MINUT - Timor Leste

Mission intégrée des Nations Unies au Timor Leste (en anglais : UNMIT)

[image: image11.jpg]s Canis

Ocean Attanique.

MAURITANIE

SAHARA OCCIDENTAL

& Canpenants gt
Rowr
e

T Zomecapecpuohione




HISTORIQUE

Se déclarant préoccupé par la situation sécuritaire, politique et humanitaire qui reste fragile au Timor-Leste, le Conseil de sécurité a établi en 2006 une nouvelle mission, élargie- la Mission intégrée des Nations Unies au Timor oriental (MINUT). Cette mission doit aider le gouvernement à "consolider la stabilité, promouvoir une culture de gouvernance démocratique et faciliter le dialogue politique visant à lancer un processus de réconciliation nationale et à favoriser la cohésion sociale". La MINUT reprend la Mission d'appui des Nations Unies au Timor Oriental.
MANDAT

Le mandat de la MINUT est régi par la résolution 1704 (25 août 2006) du Conseil de sécurité. Ses missions principales sont les suivantes : 

d. Appuyer le Gouvernement et les institutions pertinentes en vue de consolider la stabilité du pays, de promouvoir une culture de gouvernance démocratique 
e. Aider le Timor-Leste en ce qui concerne tous les aspects des élections présidentielle et parlementaires
f. Assurer, grâce à la présence de la police des Nations Unies, le rétablissement et le maintien de la sécurité publique au Timor-Leste par un appui à la Police nationale timoraise (PNTL)
La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1745  (22 février 2007), qui prolonge le mandat de la jusqu’au 26 février 2008.

PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES
41 contributeurs 

· 3 premiers contributeurs : Malaisie ( 203), Bengladesh (193), Portugal (199) 
Pays fournissant des observateurs militaires : Australie, Bangladesh, Brésil, Chine, Fiji, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Portugal, Sierra Leone et Singapour
Pays fournissant des agents de police : Australie, Bangladesh, Brésil, Canada, Chine, Croatie, Egypte, El Salvador, Espagne, Gambie, Inde, Jamaïque, Japon, Kirghizstan, Malaisie, Namibie, Népal, Nigeria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Palau, Philippines, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Samoa, Sénégal, Singapour, Sri Lanka, Suède, Thaïlande, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambie et Zimbabwe
EFFECTIF

Effectif au 31 février 2008
Personnel en uniforme: 1 526 dont 1 494 police et 32 observateurs militaires 
Personnel civil international: 336, Personnel civil local: 791, Volontaires des Nations Unies: 117
Volontaires des Nations Unies: 120
BUDGET

Pour la période du 1er juillet 2007 au 30 juin 2008: 160,59 millions USD

    13. UNFICYP – Chypre

Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre

(en anglais : UNFICYP)
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HISTORIQUE

La Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) a été créée en 1964 afin de prévenir toute reprise des combats entre les communautés chypriote grecque et chypriote turque. Depuis les événements de 1974, les responsabilités de la mission ont été élargies. L´UNFICYP demeure sur l´île afin de surveiller les lignes de cessez-le-feu et la zone tampon et d´entreprendre des activités humanitaires.

MANDAT

Le mandat de l’UNFICYP est régi par la résolution 186 (4 mars 1964) du Conseil de sécurité. En 1974, le Conseil a élargi le mandat de l´UNFICYP afin que la Force puisse surveiller le cessez-le-feu de facto déclaré le 14 août 1974 ainsi que la zone tampon entre les lignes de la Garde nationale de Chypre et des forces turques et chypriotes turques.
La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1789 (14 décembre 2007), qui prolonge le mandat de la jusqu’au 15 juin 2008.
PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES
14 contributeurs 

· 3 premiers contributeurs : Argentine (292), Slovaquie (196), Hongrie (84)
Pays fournissant des effectifs militaires : Argentine, Autriche, Canada, Croatie, Hongrie, République slovaque et Royaume-Uni 
Pays fournissant des agents de police : Argentine, Australie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, El Salvador, Inde, Italie, Irlande et Pays-Bas
EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008 :
920 personnels en uniforme, y compris 854 soldats et 66 policiers, appuyés par du personnel civil international (37) et local (106)
BUDGET

Pour la période du 1er juillet 2007 au 30 juin 2008: 48,85* millions USD

 (*y compris les contributions volontaires de Chypre (un tiers du montant) et de la Grèce ($6.5 millions))
    14. UNMOGIP – Inde/ Pakistan

Le Groupe d´observateurs militaires des Nations Unies dans l´Inde et le Pakistan 

(en anglais : UNMOGIP)

HISTORIQUE

Le Groupe d´observateurs militaires des Nations Unies dans l´Inde et le Pakistan (UNMOGIP) a été déployé en janvier 1949 pour surveiller, dans l´Etat de Jammu et au Cachemire, le cessez-le-feu entre l´Inde et le Pakistan. Depuis la reprise des hostilités en 1971, l´UNMOGIP continue de surveiller le cessez-le-feu demandé par le Conseil de sécurité des Nations Unies.

MANDAT

En janvier 1948, le Conseil de sécurité établit, par sa résolution 39 (1948), la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, afin d'enquêter et de servir d'intermédiaire dans le différend. Le 30 mars 1951, après la fin de la Commission, le Conseil de sécurité, par sa résolution 91 décida que l'UNMOGIP, constitué d’observateurs militaires, devait continuer à surveiller le cessez-le-feu au Cachemire. et faire rapport, enquêter sur les plaintes de violations de cessez-le-feu et en transmettre les conclusions à chaque partie ainsi qu'au Secrétaire général.
PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES
8 contributeurs 
Chili, Croatie, Danemark, Finlande, Italie, République de Corée, Suède et Uruguay
EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008
44 observateurs militaires, appuyés par du personnel civil international (25) et local (49)
BUDGET

Crédits pour 2006-2007: 15,80 millions USD
    15. FNUOD – Hauteurs du Golan

Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement (en anglais : UNFOD)

HISTORIQUE

Dans le contexte de la guerre au Moyen Orient et du conflit opposant la Syrie et Israël au sujet des Hauteurs du Golan, les Etats-Unis prirent une initiative diplomatique qui aboutit à la conclusion, entre les forces des deux Etats, d'un Accord sur le dégagement. L'Accord établissait une zone tampon et des zones égales de délimitation des forces et des armements de part et d'autre de celle-ci, et demandait l'établissement d'une force d'observation des Nations Unies afin de surveiller sa mise en place. L'Accord fut signé le 31 mai 1974, et le même jour, le Conseil de sécurité adopta la résolution 350 portant création de la Force des Nations Unies chargée d´observer le dégagement (FNUOD). La Force a exercé ses fonctions avec efficacité. La situation dans le secteur israélo-syrien est restée calme. Les deux parties coopèrent pleinement avec la mission et, depuis plusieurs d´années, aucun incident grave ne s'y est produit.
MANDAT

La Force des Nations Unies chargée d´observer le dégagement (FNUOD) a été établie par la résolution 350 (1974) du Conseil de sécurité en date du 31 mai 1974 pour surveiller le respect du cessez-le-feu entre Israël et la Syrie, le dégagement des forces israéliennes et syriennes, et les zones de séparation et de limitation des armements, conformément à l´Accord sur le dégagement. Depuis sa création, le mandat de la Force a été renouvelé tous les six mois.
La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1788 (14 décembre 2007), qui prolonge le mandat de la jusqu’au 30 juin 2008.
PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES
7 contributeurs : Autriche, Canada, Inde, Japon, Népal, Pologne et Slovaquie
EFFECTIF 
Effectif au 29 février 2008 :
1 055 soldats, assistés par 57 observateurs militaires de l'ONUST (Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve); appuyés par des civils internationaux (40) et locaux (105).

BUDGET

Du 1er juillet 2007 au 30 juin 2008 : 41,59 millions USD
    16. MINURSO- Sahara occidental

Mission des Nations Unies pour l'organisation d'un référendum au Sahara Occidental  (en anglais : MINURSO)
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HISTORIQUE 

Le Sahara occidental est un territoire de la côte Nord-Ouest de l´Afrique, limitrophe du Maroc, de la Mauritanie et de l´Algérie. Il était sous administration espagnole jusqu´en 1976. Lorsque l’Espagne s’est retiré, le Maroc et la Mauritanie l´ont tous deux revendiqué ce territoire, revendication à laquelle s´est opposé le Front POLISARIO, soutenu par l’Algérie. Tandis Mauritanie a renoncé à toute prétention sur le Sahara occidental en 1979, des combats ont éclaté entre le Maroc et le Front POLISARIO.

Les Nations Unies ont cherché un règlement pacifique de ce conflit, et suite à un accord signé entre les parties, la MINURSO a été déployée en septembre 1991 afin de surveiller le cessez-le-feu et d´organiser un référendum qui permettrait aux habitants du Sahara occidental habilités à voter de décider du statut futur du territoire.
MANDAT

La MINURSO a été créée par la résolution 690 (1991) du Conseil de sécurité en date du 29 avril 1991. Ses missions principales sont les suivantes : 

g. Surveiller le cessez-le-feu;

h. Surveiller la consignation des troupes marocaines et du Front POLISARIO dans des emplacements convenus;

i. Identifier et inscrire les électeurs habilités à voter ;

j. Organiser un référendum libre et équitable et en proclamer les résultats.

La dernière résolution concernant cette opération est la résolution 1783  (31 octobre 2007), qui prolonge le mandat de la jusqu’au 30 avril 2008.
PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES
27 contributeurs   

( 3 premiers contributeurs : Malaisie (20), Russie (19), Egypte (13)
Pays fournissant des effectifs militaires : Argentine, Autriche, Bangladesh, Brésil, Chine, Croatie, Djibouti, Egypte, El Salvador, Fédération de Russie, France, Ghana, Grèce, Guinée, Honduras, Hongrie, Irlande, Italie, Kenya, Malaisie, Mongolie, Nigéria, Pakistan, Pologne, Sri Lanka, Uruguay et Yémen

Pays fournissant du personnel de police: Egypte et El Salvador

EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008
214 personnels en uniforme dont 27 soldats, 6 personnel de police, 181 observateurs militaires, appuyés par du personnel civil international (96) et local (148) et Volontaires des Nations Unies (23).
EFFECTIF FRANÇAIS 

13 observateurs militaires

BUDGET

1er juillet 2007 - 30 juin 2008: 46,47 millions USD
    17. ONUST- Moyen Orient

Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve 

(en anglais : UNTSO)

HISTORIQUE 

Etabli en 1948, ONUST est la première opération de maintien de la paix créée des Nations Unies. Le premier groupe d´observateurs militaires a été déployé dans la région pour surveiller la cessation des hostilités en Palestine. En 1949, les observateurs militaires de l´ONUST restèrent pour surveiller l´application des Conventions d´armistice entre Israël et ses voisins arabes, qui furent pendant de longues années le principal fondement d´une trêve précaire dans toute la région. Les activités de l´ONUST se sont déroulées, et continuent à se dérouler, sur le territoire de cinq Etats avec lesquels il entretient des relations (l´Egypte, Israël, la Jordanie, le Liban, la République arabe syrienne).
MANDAT

Le premier groupe d’observateurs militaires a été déployé au Moyen Orient dans le cadre de la résolution 50 (1948) du Conseil de sécurité. 

L’ONUST a pour mission de surveiller les cessez-le-feu et les Conventions d'Armistice général, de circonscrire les incidents isolés, de les empêcher de dégénérer en conflit généralisé, et d’aider les autres opérations de maintien. de la paix déployées dans la région
PAYS CONTRIBUTEURS DE TROUPES
23 contributeurs :  

Pays fournissant des effectifs : Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chili, Chine, Danemark, Estonie, Etats-Unis, Fédération de Russie, Finlande, France, Irlande, Italie, Népal, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pays-Bas, Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse

EFFECTIF

Effectif au 29 février 2008

153 observateurs militaires, appuyés par du personnel civil international (106) et local (120)


EFFECTIF FRANÇAIS

2 observateurs militaires
BUDGET

Crédits pour 2006-2007:  62,27 millions USD


















